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Prise en charge du repas des AESH sur la pause méridienne
Question écrite n° 5414

Texte de la question

M. François Hollande attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur le financement des repas des accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH). Depuis l'entrée
en vigueur de la loi n° 2024-75 du 27 mai 2024 visant la prise en charge par l'État de l'accompagnement humain
des élèves en situation de handicap durant le temps de la pause méridienne, l'État assure désormais la
rémunération du personnel chargé de cet accompagnement, aussi bien durant le temps scolaire que pendant la
pause méridienne. Auparavant, l'État ne finançait pas les emplois d'AESH en dehors du temps scolaire,
notamment sur la pause méridienne, obligeant les parents à prendre le relais, à recourir à des accompagnants
privés ou, dans certains cas, à déscolariser leur enfant en raison de l'absence d'aide disponible au moment du
repas. Cependant, bien que les AESH interviennent désormais de manière effective durant la pause méridienne,
le coût de leur repas reste entièrement à leur charge, sans participation de leur employeur, ni prise en charge
sous forme de tickets-restaurants. Cette situation représente une charge financière supplémentaire pour ces
professionnels, pourtant essentiels à l'inclusion scolaire des élèves en situation de handicap. En conséquence, il
lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage de mettre en œuvre afin d'assurer une aide financière
pour le repas des AESH travaillant durant la pause méridienne.
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